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AVORTERENT 

DE L'ORDONNANCE DU 50 MARS. 

„
 rn

 investissant la Cour des pairs, à 1 égard des avocats 
■ droits qui appartiennent aux Coure d assises 

S6
 Tlwe'du 30 mars avait, par une conséquence në-

1 SioSé aux"avocats nommés d'office, l'obligation 
2S«ïïESS«oûfe d'excuse ou d'empêchement a 
t! Cour et de les lui faire approuver. D'ut, autre cote , 
on seïweîL qu'un tournai 'ministériel avait preose le 

bût de l'ordonnance, ên déclarant que les avocats nom-
més d'office seraient forcés , non pas de plaider , mais 
d'assister les accusés à l'audience ; qu'ils seraient là 
prêts à prendre la parole si les accusés la réclamaient, 
ou à se taire si ceux-ci persistaient à exiger leur silence. 
Amener les avocats à reconnaître la juridiction discipli-
naire de la Cour des pairs et à favoriser par leur pré-
sence aux débats un simulacre de. défense , tel eût é;é le 
double résultat de l'ordonnance du 50 mars, si elle avait 
été mise à exécution ; mais sous ce double rapport, l'or-
donnance a complètement avorté ; elle vient d'être frap-
pée par la Cour des pairs elle-même de stérilité et d'im-

puissance. 
En effet, dans la séance préparatoire du 2 mai , la Cour 

a reçu communication des lettres écrites par les avocats 
d'office, et a été appelée à prendre une décision sur ce 
grave incident du proies. Or, il faut bien remarquer que 
dans ces lettres les avocats ne soumettent pas a la Cour 
un motif d'excuse ou d'empêchement ; ils n'auraient pu le 
faire sans se mettre en contradiction avec eux-mêmes, 
sans reconnaître précisément à la Cour la juridiction dis-
ciplinaire qu'il . lui dénient ; ils n'expriment pas une excu-
se, mais un refus ; ils ne demandent pas la permission de 
s'abstenir, ils déclarent qu'ils s'abstiendront; en un mot, 
ils font acte d'assentiment à l'avis du Conseil de discipline 
et de résistance à l'ordonnance du 50 mars. Eh bien ! 

qu'on ait même tenté de l'exécuter; elle sera morte, en 
quelque sorte, sans avoir vécu. 

Dénoùment heureux et rassurant pour les citoyens; 
car il prouve, à l'honneur de noire époque, que, s'il est 
facile à un ministre de faire de l'arbitraire sur le papier, 
il éprouve aujourd'hui plus d'un mécompte quand il s'a-
git d'en venir à l'exécution, et qu'une résistance ferme et 
éclairée peut, sans violence et sans secousse, donner la 
victoire au bon droit. 

COUR ROYALE DE ROUEN (chambres assemblées^. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M EUDES , premier président. 
du l" mat. 

Audience 

des 

mais que dans la circonstance actuelle , elle ne croyait pas 
devoir user de ce droit. Ellea décidé de la manière la plus 
formelle.non-seulement que les avocats étaient dégagés de 
leur nomination.mais encore qu'ils ne seraient pas obligés 
de se présenter à l'ouverture des débats pour exposer 
publiquement leurs motifs , et cette résolution a été au-
jourtThui même communiquée à l'un d'eux. Dès lors les 
désignations d'office seront considérées comme non ave-
nues, elle refus des avocats sortira son plein et entier effet. 

Ainsi, la Cour des pairs s'est de fait , sinon d'intention , 
associée à la résistance des avocats; la Cour des pairs a 
refusé d'appliquer l'ordonnance à laquelle les avocats ont 
refusé d'obéir ; la Cour a dit , elle aussi : Je m'abstiens ! 

C'est un acte de sagesse et de haute raison, que dès le 
commencement de ce débat, nous avons toujours prévu 
et fait pressentir. 

Quant à la réserve du droit de contraindre un avocat à 
plaider d'office pour un accusé , nous ne voulons pas y 
attacher plus d'importance que la Cour elle-même. Pour 
tout homme qui , sans s'arrêter à certaines formules de 
langage, à certaines convenances de position , va droit au 
but et au fond des choses , il est évident que cette réserve 
est ici dominée par le fait ; que l'éventualité future de l'u 
sage de ce prétendu droit est victorieusement contredite 
par le refus de l'exercer dans le moment actuel. Certes 
jamais circonstance plus grave ne pourrait réclamer l'ap 
plication de l'article 5 de l'ordonnance du 30 mars. Ui 
arrêt de la Cour royale a annulé la délibération duConsei 
de discipline , et voilà que la Cour des pairs donne force 
et valeur au refus que les avocats lui ont notifié , confor-
mément à cette délibération ! Un arrêt de la Cour royale 
a jugé ({ue les avocats ne pouvaient s'affranchir de la sou-
mission aux devoirs que leur impose une ordonnance , et 
voilà que la Cour des pairs valide leur résistance à 1 or-
donnance du 30 mars ! Si dans une telle conjoncture , la 
Cour des pairs ne veut pas s'armer de la juridiction dis-
ciplinaire qui lui est dévolue par l'ordonnance du 50 mars, 
si plutôt que de s'en saisir elle aime mieux annuler de 
fait et cette ordonnance et l'arrêt de la Cour royale , c'est 
évidemment qu'elle a dû reconnaître 1 Impossibilité d'exer-
cer une pareille juridiction sans compromettre sa dignité, 
sans s'exposer à voir ses sentences inexécutées , sans sou-
lever enfin au sein de nos Tribunaux de scandaleux dé-
sordres et d'inextricables conflits (1). 

îs'ous avions donc raison de dire, dès le 19 avril, oue 
Ja Cour des pairs ne s'engagerait pas dans la voie qu'on 
avait ouverte devant elle, qu'elle repousserait le funeste 
présent qu'on lui offrait, et que sa haute sagesse nous 
épargnerait un pénible spectacle ; nous avions raison d'a-
jouter qu'il n'y aurait pas ici d'autre victime expiatoire 
que l'crdonnance du 50 mars , et que la délibération du 
Conseil de discipline aurait pour inévitable effet de para-
lyser cet excès de pouvoir.Dans six mois on ne parlera plus 
de l'ordonnance, et elle sera tombée en désuétude, sans 

(1) "Voir la Gazette des Tribunaux du M avril sur les consé-
quences de l'ordonnance du 50 mars en ce qui concerne la 
Cour des pairs. 

AFFAIRE DE BARREAU DE ROUEN . ( Voir la Gazette 

Tribunaux du 3 mai. ; 

Mc Senard continue sa plaidoirie. Après avoir soutenu 

l'incompétence , soit sous le rapport de l'annulation des 

résolutions du barreau , soit sous le rapport des peines 

disciplinaires , l'avocat établit l'illégalité de l'ordonnance 

du 50 mars ; puis s'attachaiU à justifier la prétendue in-

jure qui aurait été commise envers la Cour des pairs, en 

la qualifiant de commission politique , il s'exprime en 
ces termes : 

«Si l'on vous disait , Messieurs, qu'il existe dans un pays autre 
que la France une assemblée investie, par la constitution, du 
droit déjuger certains crimes politiques dont la nature n'est pas 
déterminée d'une manière positive, mais dont une loi formelle-
ment annoncée et promise doit donner la définition ; que cepen-
dant le pouvoir veut, sans s'occuper de réaliser cette promesse, 
faire fonctionner la juridiction ainsi créée, et que , faute d'une 
loi d'attributions qui la saisisse, il la saisit lui-même par des ac-
tes de son plaisir, tellement que, selon les chances de succès 
que peuvent lui offrir ou lui refuser lcsjuges dudroit commun, 
et quelle que soit l'identité des faits, tantôt il laisse sa juridic-
ion extraordinaire à l'écart, et tantôt il lui commet le droit de 

statuer; 
»Si l'on ajoutait qre legmême vague, le même arbitraire qui 

existent dans la compétence et dans les attributions se rencon-
trent dans tous les actes de celte juridiction ; qu'aucune loi n'a 
tracé les formes qui doivent être suivies et qui sont pourtant les 
seules garanties de l'accusé; que l'instruction, l'examen, la mise 
en accusation, les débats, le nombre déjuges indispensable à la 
validité de la décision; la majorité nécessaire pour condamner 
ou pour absoudre; et jusqu'à la nature des peines à appliquer; 
tout est sans règle, sans loi, tout est laisjsé à l'arbitraire de ceux 
auxquels le pouvoir vient de commettre le droit de juger les faits 
dont il demande la répression; 

Si l'on ajoutait enfin que l'accusé ne peut même pas trouver 
une garantie dans le personnel des juges qui lui sont ainsi don-
nés; que ces juges, soit quant à leur nombre, soit quant à la 
possibilité de prendre part à la décision, restent jusqu'au der-
nier moment à la discrétion du pouvoir qui réclame la condam 
nation; que ce pouvoir a le droit, même après l'accusation por-
tée, même à la veille des débals, d'augmenter ou diminuer le 
nombre des juges; qu'il peut en ajouter on en retrancher, selon 
qu'il lui plaît et autant qu'il lui plaît ! Oh ! dites, Messieurs, ne 
vous semblerait-il pas que c'est là un tableau de pure fantaisie? 
Ne penseriez-vons pas que ce serait profaner le nom sacré de la 
justice, que d'admettre un seul instant qu'il pût couvrir des ac-
tes de cette espèce ? Et s'il s'agissait de qualifier une telle juri-
diction, en la supposant possible, ne répudieriez-vous pas le ti 
tre de commission politique comme ne rendant qu'imparfaite-
ment votre pensée, puisqu'enfin, quand la délégation du pou-
voir qui lesappelle à juger est accomplie, des commissaires ont 
un droit positif et qu'ils doivent exercer en se conformant à 
certaines règles; tandis qu'ici, après la commission déjuger 
donnée par le pouvoir, les juges qui l'auraient reçue resteraient 
encore à sa disposition, et que l'arbitraire le plus effrayant pré-
siderait d'ailleurs à tous leurs actes, à toutes leurs décisions ' 

» Et maintenant, Messieurs, revenons de la supposition à la 
réalité; et, pour bien apprécier l'opinion qu'on reproche au 
barreau de Rouen d'avoir exprimée sur la juridiction de la Cour 
des pairs dans l'état actuel de nos institutions, demandons-nous 
un compte exact de l'objet de cette juridiction, de la nature des 
droits qui luj sont conférés, et enfin des garanties qu'elle pré-
sente aux accusés. C'est alors que nous verrons s'il y a quelque 
chose d'exagéré dans les hypothèses que nous venons de par-
courir, et si elles uie restent pas encore bien au-dessous de la 
vérité. 

» Dans tous les gouvernemens , quelle que soit leur forme , 
les hommes élevés aux premières dignités de l'Etat sont géné-
ralement vus avec envie par les citoyens placés à des degrés in-
férieurs de la société. Ce sentiment doit être nécessairement 
plus développé et plus acre dans les gouvernemens monarchi-
ques, où les hautes distinctions sociales sont dues beaucoup plus 
souvent au hasard de la naissance , qui les attribue directement 
ou qui donne au moins les moyens de les atteindre , qu'à la va-
leur personnelle de l'homme et aux services qu'il a pu rendre 
à son pays. De là la crainte que si les hauts dignitaires de l'Etat 
étaient jugés par de simples citoyens , ils ne trouvassent pas 
dans cesTribunaux la justice elles garanties auxquelles tous les 
accusés ont droit. De là l'exception au principe général « que 
la puissance de juger ne doit jamais être unie à la puissance lé-
gislative; exception , nous dit encore Montesquieu , fondée sur 
l'intérêt particulier de celui qui rio>t être jugé. » 

» C'est en ce sens, et pour atteindre ce but que l'auteur de 
la Charte y inscrivit l'art. 53, dont il importe de rappeler les 
termes : « La Chambre des pairs connaît des crimes de haute 
» trahison et des attentats à la sûreté de l'Etat qui seront défi-
» nis par la loi. » 

» Cette nécessité ainsi proclamée d'une loi spéciale pour dé-

finir ceux des crimes de haute trahison et des attentats à la sû-

reté de l'Etat dont la Chambre des pairs pourrait connaître, ne 
permet pas de douter qu'on regardât la dignité , le rang et 
les fonctions des prévenus de ces crimes, comme des élémens 
propres à faire apprécier l'attentat et à déterminer la compé-
tence ; car, s'il ne s'était agi que de la définition des faits en 
eux-mêmes, le Code pénal y aurait pourvu. 

» La Chambre des pairs ne s'y méprit pas; et, en effet, 
lorsque le 8 mars 1810, elle arrêta sur sa compétence, sur ses 
attributions et sur ta procédure qu'elle devait suivre , des réso-
lutions qui devaient devenir la loi annoncée par l'art. 35 de la 
Charte , elle ne définissait crimes de haute trahison et attentats 
à la sûreté de l'Etat soumis à sa juridiction ,que ceux qui étaient 
commis par les hauts dignitaires du royaume, depuis les prin-
ces du sang jusqu'aux gouverneurs des divisions militaires. Et 
elle ne faisait d'exception à cette règle générale que pour le 
cas d'attentat à la personne du Rci , de la reine ou de l'héritier 
présomptif de la couronne , « attentat qui devait être toujours 
de la compétence de la Cour, quelle que fût la qualité du pré -
venu. » 

la Charte ne se justifie » Celte intelligence de l'art. 35 
pas seulement par les resolutions , restées sans effet , de la 
Chambre des pairs. C'est ainsi que les jurisconsultes les plus 
graves devaient entendre et ont entendu cette disposition. (Voir 
M. Legraverend dans son Traité de législation criminelle.) 

» Lors de la rédaction de la Charte de 1830, le nouveau 
gouvernement réitéra la promesse de la loi d'attribution. L'ar-
ticle 35 de l'ancienne constitution devint l'art. 28 de la nou-
velle, et la discussion à laquelle cet article donna lieu ne per-
mit aucun doute sur sa portée et sur l'illégalité des actes de ju-
ridiction auxquels la pairie de la restauration s'était livrée. 

» Cinq ans se sont écoulés, et ces promesses, comme bien 
d'autres, n'ont pas été tenues! Et la Chambre des pairs est ap-
pelée à juger des faits qu'une ordonnance attributive de juri-
diction définit attentats à la sûreté de l'Etat! Et le président de 
cette Chambre mande à des avocats qu'il désigne d'office de se 
constituer d'officedéfenscurs des accusés, quand ceux-ci avaient 
choisi des conseils qu'il refuse d'admettre , et quand ils dé-
clarent refuser à leur tour le ministère des avocats qu'il prétend 
leur imposer ! 

En cet état , nous avens dit dans la délibération qu'on in-
unine : 

i" Que ce n'est qu'en vertu de la loi de compétence et de 
procédure annoncée par la Charte, que la Cour des pairs pourra 
régulièrement exercer droit de juridiction ; que jusqu'à la 
promulgation de cette loi , la Chambre des pairs ne peut se sai-
sir d'une accusation (pie comme commission politique; 

» 2°. Que les mandemens délivrés à des avocats à la Cour 
oyale de Paris par le président de la Cour des pairs , pour 

qu'ils aient à se présenter comme défenseurs d'office des accu-
sés cités devant elle , ne pouvaient avoir pour ces avocats au-
cun caractère obligatoire. » 

Ces propositions sont-elles vraies ? La Cour des pairs peut-
elle, dans l'état aeluel de la législation, se saisir d 'une accusa-
tion autrement que comme commission politique ? 

» Pour résoudre cette question , il suffit de savoir ce qui dis-
tingue une commission d'une juridiction régulière. Or, jamais 
distinction ne fut,plus nette et plus facile à établir. Publicistes, 
jurisconsultes, auteurs, arrêts , tout est d'accord sur la défini-
lion des commissions. Ce sont des réunions de personnes inves-
ties par une ordonnance, ou par quelque autre acte du pouvoir 
exécutif, d'une attribution pour juger qui ne leur est pas ex-
pressément conférée par la loi. 

» C 'est la loi qui saisit les juges : c'est le pouvoir qui saisit les 
commissaires. 

» La compétence du juge est certaine et exclusive. Tout fait 
qui lui est attribué par la loi lui appartient d'une manière abso-
lue. Lui seul il peut en connaître ; en tous temps , en tous lieux 
son justiciable peut revendiquer son autorité. Toute autre ju-
ridiction à laquelle le fait aurait été déféré est immédiatement 
tenue de se dessaisir. 

» Les commissaires n'ont pas d'attributions constantes. Leur 
compétence ne résultant que de l 'acte du pouvoir qui les inves-
tit du droit déjuger, c'est en vain que des justiciables deman-
deraient à être traduits devant eux. En vain d'autres juridic-
tions seraient provoquées à leur renvoyer la connaissance de 
certains faits : par cela seul que le pouvoir ne les a pas commis, 
ils sont sans droit. 

» Maintenant , Messieurs , voulez-vous savoir mieux; 
que par une simple argumentation , dans laquelle de ces 
deux catégories il faut ranger la Cour des pairs , tant que 
la loi d'attributions ne sera pas rendue ? Ecoutez : 

» A une époque de déplorable mémoire , M. de Lava-
le'te fut renvoyé devant une Cour d'assises, comme com-
pilée d'un attentat à la sûreté de l'Etat. Il se pourvut en 
cassation , soutenant que la connaissance de ces attentais 
était attribuée par la Charte à la Cour des pairs. Le 15 
décembre 181 > , la Cour de cassation rejeta son pourvoi 
par les motifs suivans : 

« Attendu que le demandeur a été mis en accusation et ren-
voyé devant la Cour d'assises du département de la Seine 
comme complice d'un attentat contre la sûreté de l'Etat ; que' 
l'art. 53 (aujourd'hui l'art. 28) de la Charte constitutionnelle 
n'attribue pas indistinctement la connaissance de fous les at-
tentats contre la sûreté de l'Etat, mais de ceux qui SERONT 

définis parla loi; QU'AUCCNE LOI n'a encore déterminé ceux 
de ces attentats qui, conformément à cet article de la Charte . 
doivent être soumis à la Chambre des pairs; qu'ils demeurent 
donc encore dans le droit commun , et que la Cour de la Seine 
a été compétente pour instruire et prononcer sur l 'accusation 
intentée contre le demandeur... » 

» Essayez donc encore do soutenir que la Cour des 
pairs est une juridiction constituée ! qu'elle est investie par 
la Charle du pouvoir de juger ! que ce pouvoir ne résulte 
pas uniquement pour elle de l'acte du gouvernement qui 
lui attribue la connaissance d'un fait , te jugement d'un 
accuçé ! 
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» <jue deviennent , en présence d'une décision aussi 

positive , aussi tranchante , les argumens tirés de ce que 

la Charte donne à la Chambre des pairs droit de juridic-

tion dans certains cas ? Eh sans doute ! mais tant que ces 

cas ne sont pas déterminés par une loi , le droit de juri-

diction ne peut être exercé. S'il l'est en vertu d'une sim-

ple ordonnance , la Chambre saisie, non par la loi , mais 

par le pouvoir , ne statue et ne peut statuer que comme 

commission. 

» Mais cependant les pairs de France sont institués ju-

ges ! Oui , mais qu'importe, s'ils n 'ont pas d'attributions 

légales ! Eh ! ne savez-vous pas que sous l'ancien régime 

les commissions étaient toujcursou presque tou jours com-

posées de magistrats ? Ne savez-vous pas que c'était dans 

le sein des parlemens que se prenaient les commissaires'/ 

Ainsi, quelles que fussent leurs fonctions , ces hommes 

avaient l'institution, le titre de juges. Mais, au parlement, 

ils jugeaient des faits qui leur étaient attribués par '-'ne 

loi. Dans ces commissions , ils jugeaient des faits qui leur 

étaient attribués par une ordonnance ! 

» En vain encore , et comme dernière ressource , revïen-

driez-vous à la Charte pour y chercher les attributions de 

la Chambre des pairs ; en vain diriez-vous qu'elles consis-

tent dans la connaissanci' des crimes de haute trahison et 

des attentats à la sûreté de 1 Etat ! Nous vous avons prouvé 

tout à l'heure, par des raisons invincibles ei par la discus-

sion même de l 'art. 28 de la Charte, qu'on a voulu que la 

Chambre des Pairs ne connût que de ceux de ces attentats 

qui seraient définis par une loi spéciale, et qu'ainsi tout 

recours aux définitions du Code pénal et du droit commun 

était impossible. 

» Mais voulez-vous la preuve que c'est bien ainsi que le gou-

vernement lui-même comprend la juridiction de la Chambre 

des pairs ? Regardez dans quel cas il l'a appelée à juger , et 

voyez si des faits identiques, soit quant aux élémens qui les 

constituaient , soit quant à la qualité des personnes aux-

quelles ils étaient imputés, n'ont pas été tantôt déférés aux 

Tribunaux ordinaires , et tantôt commis à la Chambre des 

pairs. 

» En 1820, Louvel avait été traduit devant cette Chambre; 

en novembre 1835, les accusés d'un attentat à la personne du 

Roi sont traduits devant le jury. 

» Les auteurs ou fauteurs des troubks de juin 1852 , qui 

avaient déterminé la mise en état de siège de la capitale , sont 

jetés à des Conseils de guerre; et, quand l'incompétence de ces 

juridictions est reconnue à l'égard de tous les accusés qui ne 
faisaient pas partie de l'armée , c'est devant la Cour d'assises 

qu'on les poursuit ; et cependant on les accusait d'attentats à 

la sûreté de l'Etat! On agit de même lors de l'insurrection de 

la Vendée, et quand la duchesse de Berri est venue se placer à 

la tête d'un parti qui avait pris lesarmes pour renverser le gou-

vernement. 

» En avril 1854, des troubles éclatent encore à Paris. Ces 

troubles sont loin d'avoir la gravité des événemens de juin 

1852; la tranquillité n'est compromise que pendant quelques 

inslans : et voilà (pie les accusés sont renvoyés à la Cour des 

pairs ! 

» N'essayez doue pas de le méconnaître , quand le ministère 

j'avoue si hautement par tous ses actes : la Chambre des pairs 

ne tient ses attributions ni de la Charte, ni d'une loi qui est en-

core à faire ; elle les lient uniquement ei exclusivement du pou-

voir, et de l'acte par lequel il la commet au jugement de telle 

ou telle affaire, de tels ou tels accusés. 

»Et, maintenant, je le demande à tout jurisconsulte, à tout 

homme connaissant la valeur légale des mots : étions-nous 

dans n ttre droit et dans la vérité quand nous avons dit que 

jusqu'à la loi qui définira ses attributions, la Chambre des pairs 

ne peut se saisir d'une accusation que comme commission poli 

tique? 
» Mais allons plus loin. La Chambre des pairs est saisie : la 

voilà constituée en Cour de justice. Quelles lois vont régler 

l'exercice du droit qu'elle vient de s'attribuer? Quelles garan-

ties vont être offertes à l'accusé ? Point de loi ! point de garan-

ties! arbitraire pur jusqu'à l'acquittement ou jusqu'à la con-

damnation ! 
» Dans toutes les juridictions, si minime que soit une affaire 

si faible que puisse être l'intérêt qui s'y rattache , l'instruciion 

est réglée avec un soin minutieux , et la loi veille à ce qu'aucun 

moyen ne soit négligé d'arriver à la découverte de la vérité. 

Ici toutes les accusations sont capitales..., la moindre négli-

gence , la moindre erreur met en péril la tête d un homme... 

Rien ! Les principes les plus sacrés fussent-ils méconnus , au-

cune plainte n'est possible, aucun recours n'est ouvert ! Tout 

est livré à la discrétion du juge, et le juge lui-même n'a pour 

guide que sa volonté ou son caprice. 

» On arrive ainsi à la mise en accusation. En matière crimi-

nelle, la loi a redouté l'impression quLjieut résulter d'un pre 

mier examen fait arrière de l'accusé , PT de la lecture même 

d'une instruction qui n'a pas été contradictoire avec lui. Elle a 

voulu que le juge arrivât à l'audience dégagé de toutes préven-

tions; elle a voulu que sa conviction ne pût se former que dans 

le débat oral qui s'engage devant lui, et oû chaque présomption 

défavorable peut être à l'instant combattue et expliquée. Ici 

les mê.ues juges étudieront l'information secrète, statueront 

sur la mise en accusation ; plus tard ils procéderont aux débats 

et prononceront sur le sort de l'accusé ! 

» Mais ces débats, quels seront-ils? Là du moins, sans doute, 

quelques formes solennelles viendront protéger l'accusé et lui 

offrir de bien tardives garanties ! Non... , là encore tout est h 

vré à l'arbi traire .' Si l'accusé a un conseil , c'est que les juges 

auront bien voulu y consentir. Libres d'admettre ou de refuser 

la défense, ils ne st; feront pas faute de la restreindre ou de la 

mutiler. 
» Vous le savez, Messieurs, et nous l'avons rappelé dans la 

résolution qu'on incrime , un épouvantable exemple a été donné 

de l'abus de ce droit absolu exercé sur la défense ! et vous n'avez 

pas oublié non plus qu'à une époque toute léeente, lorsqu'une 

voix courageuse lit retentir dans l'enceinte de laCliambre le nom 

de Michel ÏNey , une interruption soudaine et l'interdiction de 

continuer vinrent apprendre au défenseur que la pairie voulait 

r;s er fidèle à ses precedens judiciaires! 

» Mais voici l'instant du jugement. La vigilance de la loi re-

double. Dans f s Tribunaux du droit commun, le nombre des 

juges qui doivent siéger pour qu'une décisoin soit valablement 

prise, est lixé d'une manière irrévocable. Les conditions de la 

majorité qui fera le jugement ne sont pas moins nettement dé-

terminées : en matière civile, lu majorité simple; en matière 

criminelle, un tiers des voix suffit pour absoudre; il faut les 

deux tiers pour condamner, Ici 

y.ielle (pie suit la majorité qui décide la condanmaliou'de l'ac-

cusé, elle peut l'aire rouler sa tète! Mais, est-ce que cela n'est 

pas horrible ? est-ce qu'on ne frémit pas à l'idée d'un innocent 

traduit à cette barre? 

« Et ajoutez à cela que la pénalité même n'est pas ici moins 

arbitraire que le reste. Ailleurs, le juge appréeie et qualifie les 

faits; mais c'est la loi qui d'avance avait lixé et dicté la peine. 

Ici le juge crée la peine et l'applique au même instant. 

«Et voila cette civilisation, ces progrès, dont nous faisons 

tant de bruit ! Voila ces institutions si vantées, acquises et con-

servées par deux révolutions ! Voila le prix de tant d'efforts, de 

tant, de combats, de tant de sang versé pour la cause de l'hu-
manité !... 

» Tandis que l'attention publique est journellement appelée sur 

les imperfections d'i notre législation du droit commun; tandis 

que la sollicitude, toujours bien louable d'ailleurs, de quelques-

uns de nos législateurs se porte sur les moindres délits et sur 

les garanties à donner aux citoyens traduits devant les plus 

humbles juridictions, voilà qu'au dessus de leur tête, et sans 

qu'ils y songent, sans qu'ils paraissent même le savoir, une 

haute juridiction reste sans autre règle qu'un effrayant arbi-

traire, et garde une constitution et des formes de procéder qui 

semblent empruntés aux tems les plus barbares! 

» Et rien n'annonce que ces abus doivent être prochaine-

ment réformés ! Cinq ans déjà se sont écoulés depuis qu'une 

Charte nouvelle a réitéré la promesse d'une loi spéciale destinée 

à régler la compétence , les attributions et la procédure de la 

Chambre des pairs ; et sans s'inquiéter de cette promesse so-

lennelle, le pouvoir vient convier laChambre à faire acte de 

juridiction , et la Chambre accepte la mission qui lui est ainsi 
déférée ! 

» En vain cbercheriez-vons dans les précédens de la Cham-

bre des pairs de quoi suppléer aux dispositions législatives dont 

je déplore l'absence. Des précédens ! mais si nous nous livrions 

à leur examen , le premier que nous rencontrerions nous ferait 
trembler!.. 

» Ne me dites pas non plus que l'accusé trouvera ici dans les 

personnes les garanties qu'il ne trouve pas dans la législation. 

J'ai dû m'abstenir de chercher dans le personnel de la Chambre 

des pairs des causes de défiance ; mais abstenez-vous aussi d'y 
chercher des causes de sécurité. 

» Souvenez-vous seulement que , quel que puisse être le ca-

ractère de ses membres , la Chambre des pairs est un corps po-

litique; souvenez-vous que les crimes qu'on lui défère sont des 

crimes politiques, et qu'ainsi, le plus souvent, les juges sont 

des vainqueurs, les accusés des vaincus! Souvenez-vous enfin 

(jue ce n'est, pas dans leshommes, qui perpétuellement varient, 

mais dans la loi, qui est immuable, qu'il fait trouver les garan-
ties que la société doit aux accusés! 

» Notre proposition et notre expression ne sont maintenant 

que trop bien justifiées. Remarquez-le d'ailleurs : ce n'est pas 

la Chambre des pairs que nous accusons ; c'est à nos institu 

lions seules que s'adressent nos reproches. Une lacune mons-

trueuse existe dans la législation : nous avons été amenés à la 

reconnaître, par la nécessité même des questions que nous exa-

minions ; une fois aperçue , nous l'avons signalée avec fran-

chise , en hommes qui ont pour principe que , dans tous les gou-

vernemens, et surtout dans les gouvernemens représentatifs, 

toutes les vérités sont bonnes à dire , parce que la connaissance 

du mal peut seule amener le remède. 

» Je sais bien qu'il y a des temps où tout rappel aux principes 

et à l'observation des lois est regardécommeunactehostile. Na-

guère encore l'arrêt de la Cour de cassation rendu après la mise 

de Paris en état de siège , fut présenté comme une attaque di-

recte au gouvernement, et les journaux vendus au pouvoir y 

signalèrent le résultat de l'alliance monstrueuse des légitimis-

tes et des républicains ! Quand les intentions de la première 

magistrature du royaume peuvent être ainsi calomniées, certes, 

nous aurions mauvaise grâce à nous plaindre de voir les nôtres 

en butte aux mêmes imputations. 

» A vous maintenant , Messieurs, de prononcer. A vous de 

décider si nous avons pu être compétemment traduits devant 

vous ; et en admettantque vous reteniez l'affaire, à vous de dire 

si nous n'avons pas usé d'un droit qui nous appartenait , en pre-

nant la résolution de nous pourvoir contre une ordonnance at-

tentatoire aux droits du barreau par la dévolution qu'elle a faite 

à une juridiction extraordinaire d'un pouvoir que nous ne re 
connaissons qu'à vous. 

» Si ces qu stions devaient être résolues par des hommes po 

litiques , nous pourrions concevoir bleu des alarmes. Elles se-

ront appréciées et jugées par des jurisconsultes , par des maqis 

trats : c'est assez dire que notre droit ne court aucun danger.» 

lion des contributions indirectes devaui le Tribunal de Besan-

con. Ils appelèrent en même temps en garantie le sieur Guerin-

Morel, acquéreur des vins, et celui-ci appela de son côté, en 

sous-garantie le sieur Fontenay, voiturier. 

' Lt s vendeurs soutinrent qu'ils n'étaient point passibles des 
effets de la c mtrainte , puisqu'ils avaient rempli , par la remise 

au voiturier de l'acquit à caution qu'ils s'étaient fait délivrer 

l la formalité nécessaire pour s'affranchir de toute espèce de re.v 

' ponsabiiité , quant à la sortie de le.irs magasins , des vins li-

j vrésau sieur Guérin-Morel. Ils opposèrent en outre, conetir-

1 reniment avec les appelés en garantie , que la contrainte devait 

i être déclarée nulle, comme émanée d'un individu sans qualité 

i ni pouvoir , attendu que le sieur Cuisenier , qui l'avait décer-

] née , n'était point receveur des contributions indirectes de Be-

ï sançon ; qu'à supposer même qu'elle fût l'œuvre du receveur 

en titre , elle n'eu serait pas moins mille, par la raison que ce 

fonctionnaire n'avait pas prêté le serment exigé par la loi du ïi 
août 1850. 

Le directeur-général de l'administration des contributions 

indirectes, poursuite et diligences du sieur Cuisenier, auteur de 

'a contrainte, conclut à ce qu'elle sortît son plein et entier effet 

Le 5 avril 1855, jugement du Tribunal de Besançon qui 

déclare nulle la contrainte et condamne la régie aux dépens 
envers les sieurs Erb et Frick seulement. 

Les motifs de ce jugement sont ainsi conçus : 

Attendu en fait que la contrainte du 6 août 1852, est signée 
du sieur Cuisenier par procuration ; 

Attendu que le sieur Delataille n 'avait pas, à l'époque du (j 

août 1852, prêté le serment requis par la loi du 51 août 1850 
en sa qualité de receveur principal â Besançon ; 

Attendu que quand même il aurait eu cette qualité, il aurait 
inutilement délégué ses pouvoirs à un tiers sans qualité lui-
même. 

Pourvoi en cassation pour fausse interprétation de l'ar-

ticle 44 du décret du 1" gei minai an XIII , fausse appli-

tion de la loi du 31 août 1830 , et excès de pouvoir. 

Deux points sont à examiner, disait-on dans l'intérêt de 
la régie des contributions indirectes : 

1° Le receveur principal (le sieur Delataille), avait-il 
prêté le serment exigé par la loi ? 

2° En cas d'affirmative , ce fonctionnaire ne pouvait-il 

pas déléguer le pouvoir que lui accorde la loi de décer-
ner des contraintes? 

Point de doute, continuait-on, sur la première ques-

tion. Le sieur Delataille avait, le 2 août 1816, prêté ser-

ment en qualité d'entreposeur receveur-central , fonction 
qu'il exerçait à cette époque à Pilhiviers. 

Depuis il a été, à la vérité, par mesure purement aJ-

imnistrative , réduit aux seules fonctions d'entreposeur , 

et plus tard il a été investi de l'emploi de receveur princi-

pal entreposeur à Besançon. Mais cet emploi est, sauf 

une légère différence dans la dénomination , identique-

ment le même que celui qu'il exerçait à Pithiviers , et pour 

l'exercice duquel il avait déjà prêté serment. Il avait donc 

sous ce rapport satisfait au vœu de l'art. 20 du décret du 

1
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 germinal an XIII ; il n'avait pas besoin de renouveler 
le serment qu'il prescrit. 

Quant au serment exigé par la loi du 31 août 1830, î 

l'a également prêté le 18 septembre de cette année à Pi-

thiviers, en qualité d'entreposeur, et les fonctions nou-

velles auxquelles il a été appelé depuis à Besançon, ne 

l'obligeaient pas plus à renouveler ce serment, qu'il n'étai 

oblige de prêter de nouveau celui tout particulier qu'exige 

l'art. 20 du décret de germinal an XIII. Il est éviden 

que celui qui a juré une fois fidélité au Roi des Fiançai 

et à la Charte constitutionnelle, se trouve irrévocablemen 

lié pour tout le temps pendant lequel il remplira des fonc-

tions ou emplois publics quels qu'ils soient, et que la ré» 

pétion d 'un semblable serinent serait sans objet. D'ailleurs 

la lo. garde le silence sur la nécessité du renouvellement 

du serment général qu 'elle prescrit à tous les fonction-

naires. Au surplus, ajoutait-on pour la régie, l'emploi 

d'entreposeur-receveur principal n'estpas un nouveau grade 

relativement à la seule qualité d'entreposeur. C'est la fu-

sion de deux emplois en un seul. Ainsi , le Tribunal de 

Besançon, indépendamment de ce qu'il a mal interprété 

le sens de la loi du 51 mars 1830 sur le serment des 

fonctionnaires publics, a, en même temps, commis un ex-

cès de pouvoir , en suppléant à son silence et en créant 

une nullité qu'elle ne prononce pas. La contrainte était 
donc valable sous ce premier rappoit. 

Passant ensuite à la deuxième question relative à la dé-

Yoiià la plaidoirie de M" Senard , telle qu'il a été possi-

ble de la reproduire d'après des notes ; car suivant l'ha-

bitude de cet honorable avocat , il l'a toute improvisée, 

Mais telle qu'elle est , et privée de l'accent de l'orateur , 

de la chaleur de son organe , et de l'animation qu'il a fait 

partager à son auditoire^ nous serons encore au-dessous i ,
é jon de pouvoirS) rav0C:U de

 i
a ré

„
ie

 exposait que dès 

de la vérité en disant quelle constitue une des plus elo- | i ^,;„
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quentes et des plus savantes dissertations dont puissent 

s'enrichir les annales du barreau français. 

JUSTICE CIVILE. 

Rien; l'arbitraire est ton-

^"roueïa'ue 'restreinl que soit le nombre des juges présens à l
a clôtu^ffS. fi ^vent juger, s. fa leur semble; 

COUU DE CASSATION (chandjre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) , 

Audience du 29 avril 1833. 

CONTRIBUTIONS- INDIRECTES. — PRESTATION DE SERMENT. 

Un receveur principal des contributions indirectes qui n'a 

pas pi été le serment exigé par la loi du 31 août 18 M, n'a 

ni qualité ni caractère public pour décerner une contrainte. 

A plus foru ruison rte peul-U pas la [aire décerner , par 

délégation , par un individu étranger à l'administration , 

et qui n'a pieté , comme lui , aucun serment en quulue 

de préposé des contributions indirectes. 

Le 0 août 1852, le s'.eur Cuisenier, se disant receveur parti-

culier des contributions indirectes à Besançon, décerna une 

contrainte contre ies sieurs Erb et Frick, marchands de vin en 

gros en ladite ville de Besançon, pour avoir paiement des droits 

d'entrée, de 28 hectolitres 40 litres de vin par eux vendus depuis 

le 20 mars 1852 jusqu'au 2!) juin de la même année. Dans ce 

n»mbre d'heciolitres se trouvaient compris 1590 litres vendus 

au sieur Guériii-iVlorel. celui-ci les avait confiés au voiturier 

Fontenay muni d'un acquit-à-caution eu règle pour les trans-

porter hors de Besançon. 

Le 51 du même mois d'août, les sieurs Erb et Frick formè-

rent opposition à cette contrainte, et assignèrent l'administra. 

origine de son institution , l'administration avait senti la 

nécessité d'autoriser et avait autorisé en effet , l^s rece-

veurs principaux et autres comptables supérieurs , à se 

faire remplacer par un individu auquel ils donneraient 

un pouvoir spécial , et dont ils répondraient ; qu'en fait, 

ces sortes de délégations sont habituelles , sauf l'agrément 

de l'admin stration , dont l'effet est d'invesiir l'individu 

agréé d'un mandat direct. Ainsi , le délégué ne tient pas 

ses pouvoirs du receveur , mais bien de l'adminisiration 

elle-même. Il est considéré pour l'objet de sa mission 

temporaire, comme un employé intérimaire, à la seule 

différence que le titulaire est seul responsable de la ges-

tion de cet employé dont il a fait choix. Le mandat que 

le titulaire donne à l'intérimaire n'est qu'un acte d'admi-

nistration intérieure destiné à régler leurs rapports admi-

nistratifs dont les Tribunaux ni les redevables n'ont point 
à s'occuper. 

Dans l'espèce, soutenait-on pour la régie ,1e sieur Cui-

senier, délégué par le sieur Delataille, receveur principal, 

avait été agréé par l'administration. Il avait donj encore 

sous ce second rapport, qualité et caractère pour décer-
ner la contrainte. 

Ce système, plu^ spécieux que solide, a étécp'v.atiu 

par M.Tavocat-général Nicod,et repoussé par la Cour par 
les motifs suivans : 

Attendu, en droit, que d'après l'art. I fp de la loi du 51 août 
1850, tous fonctionnaires publics sont tenus de prêter ser-
ment ; que cette obligation était déjà par l'art. 20 de la loi du 
1
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 germinal de l'an XIII, spécialement encore imposée aux 

préposés de l'administration des contributions indirectes avant 
d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions; qu'enfin , en vertu 
de l'art. M de cette loi, la contrainte doit être décernée par le 
directeur ou receveur de la même, administration j 
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La Cour rejette. 
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Le plus morne silence règne dans l'auditoire ; toutes les 
questions comprises dans l'acte d'accusation sont résolues 

affirmativement. . . 
Les accusés sont introduits , Michel Larrieu a devine 

son sort , il est plus abattu que Menaut. 
Le trouble de M. le procureur du Roi , qui , pour la 

première fois , était obligé de requérir la peine capitale ; 
celui de M. le président , qui ne l'avait jamais prononcée ; 
l'abattement de MM. les jurés , redoublent I émotion de 
l'auditoire , qui est à son comble lorsque le fatal arrêt est 
prononcé. 

Nous nous empressons d'annoncer que des confidences, 
échappées aux remords, et sorties du fond des cachots , 
prouvent que s'il y a eu sévérité , il n'y a pas eu erreur. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES LANDES. ( Monl-de-Marsan. 

( Présidence de M. Laurens.) 

Audience du 23 avril. 

ASSASSINAT PAR JALOUSIE. 

De grosses lèvres , des yeux saillans et vifs , une voix 
ferme , un maintien sans "embarras , voilà le héros du 
drame assis sur le banc des accusés. 

Parmi les témoins on aperçoit une femme noire , à la 
figure hâlée, à l'air insouciant; c'est la veuve dont Brous 
ta'ut et Cazaux , garçons meuniers , à peine âgés de 18 ans, 
partageaient les faveurs , lorsque la jalousie enflammant 
ces deux jeunes cœurs, leur fit jurer réciproquement une 
haine mortelle. 

Le 29 décembre , à neuf heures du soir, l'explosion 
d'une arme à feu se fait entendre sous les croisées de la 
veuve ; les personnes de la maison sortent , et n'aperce 
vant personne, pensent que le coup a été tiré par un 
chasseur. Le lendemain, on trouve le cadavre de Brous 
taut étendu sous les gouttières : le malheureux fut sans 
doute frappé au moment où il allait pénétrer dans la mai 
son par là croisée , et une mort instantanée dut Tempe 
cher de se plaindre. 

Les imprudentes menaces de Cazaux le font arrêter : il 
prétend ne pas être sorti dans la soirée ; cependant, des 
traces pareilles aux siennes sont empreintes derrière le 
fossé d'où le coup est parti ; le fusil que possède Cazaux 
a été tiré dans la journée précédente ; le trouble de l'ac-
cusé lorsque le magistrat veut lui faire comparer les tra-
ces du fossé avec les siennes, son émotion à la vue du ca 
davre de son rival, trahissent sa culpabilité. 

La défense, présentée par M" Lefranc , s'est efforcé 
d'établir que les traces faites par le pied du meurtrier , 
fuyant le lieu du crime , ne sauraient ressembler à celles 
faites par le pied de ce même homme en présence du ma-
gistrat; que les expériences des arquebusiers, sur la 
date des coups tirés avec une arme , sont éminemment 
problématiques; qu'il y a loin de la menace à l'assassinat; 
que les dénégations de l'accusé s'expliquent par la préoc 
cupation, l'embarras, l'ignorance , etc. 

Le jury, après trois quarts d'heure de délibération , a 
rendu un verdict de culpabilité, sans préméditation ni 
guet-à-pens , avec des circonstances atténuantes ; et Ca-
zaux a été condamné à quinze années de travaux forcés 

Les larmes et les sanglots du condamné attendrissent 
vraiment l'auditoire ; quant à la femme que s'étaient dis-
putée les deux malheureux rivaux, elle était calme , in-
sensible; pas une larme, pas un regard consolateur sur 
l'infortuné devenu coupable par amour pour elle ! 

Audiences des 24, 23 et 26 avril. 

ASSASSINAT PAR VENGEANCE. 

Pierre Menaut, l'un des accusés, et Jean Duollé, avaient 
quelques discussions d'intérêt, au sujet d'un bail à ferme. 
A l'audience du juge-de-paix, Menaut dit à son adversaire 
qu'il mourrait de sa main ; à partir de cette époque , il 
médite la mort de sa victime, et trop lâche pour l'exécu 
tion, il s'adresse à des hommes plus audacieux. 

Michel Larrieu et Pierre Menaut sont sur le banc des 
accusés; la contenance du premier est calme; le second, 
aux larges épaules, paraissant doué d'une force phvsique 
peu commune aux habilansdela contrée, jette ses regards 
farouches sur l'auditoire et les témoins ; ii paraît agité, et 
répond à toutes les questions du président par de sèches 
dénégations. 

Le il décembre dernier, Duollé était chez lui avec 
quelques voisins, qui étaient venus passer la soirée; vers 
les dix heures, il accompagna l'un d'eux, qui demeure à 
quelques mètres de son habitation. Au moment où il met-
tait la main sur le loquet, il fut frappé d'un coup de feu 
tiré à bout portant par-dessus le unir du cimetière La 
blessure mortelle qu'il reçut lui laissa à peine quelques 
heures d horribles souffrances. 

L'un et l'autre accusé se renfermant dans un système 
de dénégation absolue, le crime allait rester impuni , lors-
que Danes, après trois mois de détention, a demandé à 
taire des révélations. Menaut lui a proposé d'assassiner 
«uohe, lu. offrant une somme de 300 fr. pour le prix de 

M?rh?.n
m
,
e;

-
 2 retuse

> ?
lars

- Menaut s'est adressé à 

Se" • anrr.',
repr

'' - ̂
 JU

vr
lice

'
 i!;,bilanl une

 commune 
Sj f ?»1 assassinat, Menaut lui a montré le fusil, 
^ lut disant : . Le coup est fait ; celui-là a eu plus dè 

courage que tô*î; il m a promis de recommencer si la bles-
sure n'est pas mortené; U faut que je lui porte dix francs 
que je lui ai promis. » 

Michel Larrieu est arrêté; on n'obtient de lui que des 
dénégations; cependant; le jour de l'assassinat, il était à 
î» nl-Paul-en-Born, quoiqu'il assure qu'il fût à Saint-Au-
cun ; il est reconnu par les témoins qui l'ont vu armé d'un 
tusil. 
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une heure d

e délibération, ren-
trent dans la salle ; la tristesse peinte sur leur figure fait 
présager qu Us ont cru un exemple indispensable. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. I 

- En apprenant l'entrée dans la magistrature de M. 
Rudel-Dumiral, jeune avocat, nous avons appris simulta-
nément de ['Ami de la Charte du Puy-de-Dôme,qu"d vena't 
d'échapper à une tentative d'assassinat conçue et exécutée 
avec une épouvantable énergie. 

Vers huit heures du soir mardi dernier (il faisait en- , 
corejour), M. Dumiral achevait de s'habiller dans sa 
chambre située au rez-de-chaussée de la maison Mollie , 
boulevard de l'Ilôtel-Dieu à Clermont-Ferrand. Sa toiiette 
étant terminée , il se disposait à sortir , tenant son mou-
choir à la main, lorsque l'explosion d'une arme à feu et 
une sorte de commotion produite par une balle qui vint 
percer son mouchoir dans sa main, sans toutefois atteindre 
les chairs, l'avertit qu'il venait de courir un grand danger. 
Par un mouvement dépendant de l'instinct de la conser-
vation , il parait qu'il se relira" dans une chambre contigué 
au moyen d'une porte qui se trouvait heureusement ou-
verte â côté de lui, circonstance qui eut pour effet de le 
soustraire à la vue de l'assassin, qui, d'après les dispo-
sitions prises, n'aurait pas manqué de l ajuster une se-
conde fois. Voyant son projet manqué par cette retraite, 
le meurtrier prit un des deux pistolets chargés qu'il avait 
sur lui , et l'ayant introduit dans sa bouche, la balle vint 
sortir au-dessous de l'œil. Il tomba, mais sa blessure, 
quoique grave , n'était pas mortelle. 

Une troisième arme , qui était, encore en sa possession , 
aurait pu devenir funeste à M. Dumiral , s'il fût accouru 
sur le théâtre de l'explosion. Sa bonne étoile l'ayant em-
pêché de sortir , l'assassin , désespéré , se fit lui-même 
justice en tournant contre son sein son dernier pistolet , 
dont le coup ('étendit mort sur la place. 

L'auteur de cet acte de vengeance est un enfant natu-
rel qui exerçait la profession de relieur à Clermont. Un 
procèi d'intérêt pécuniaire qu'il avait intenté aux héri-
tiers de M. Jeudi, avait produit chez lui cet état d'exas-
pération , qui a failli porter la désolation dans une famille 
recommandable. 

— Ces jours derniers un habitant de Cbâlons avait 
j .placé dans un secrétaire deux billets de 500 f. chacun , 
avec une somme assez forte en argent. Le lendemain , un 
des billets avait disparu; et le surlendemain, malgré toute 
sa vigilance, le second n'y était plus. Toutefois l'argent 
avait été respecté avec un scrupule étrange de la part d'un 

et préjudiciels. Cependant nous avons dkp 
sieurs déelinatoires ou arrêtés de conflits pr 
l'autorité administrative dans diverses affaires ressortant 
de celte liquidation , et nous avons pris occasion de blâ-
mer celte funeste tendance , renouvelée de l'école impé-
riale, qui non-seulement dicte en gran 1 nombre les re-
vendications des causes au Conseil-d'Etat, mais qui déier-
mine même ce Conseil à ne tenir aucun compte d'arrêts 
souverains rendus par les Cours royales. 

Dans une cause entre les héritiers de Bourbel et ia li-
quidation de l'ancienne liste civile , le moyen d'incompé-
tence a encore été présenté, à la première chambre de la 
Cour royale , lant par M

e
 Gaudry , avocat de la liquida-

tion, que par un arrêté du préfet de la Seine, motivé sur 
ia disposition de la loi du 8 avril 1834, suivant laquelle 
1 les dettes de l'ancienne liste civile , liquidées par les pré-
» cédentes commissions, doivent être payées, après révi-
» sion , par les soins et à la diligence du ministre des fi-
» nances. » 

j /!/. le premier président Séguier , à M
e

. Gaudry : C'est 
sans doute par courtoisie que vous présentez d'abord un 
moyen d'incompétence ; mais n'y a-t-il pas un arrêté de 
conflit tout préparé? 

De la réponse de Me Gaudry et de celle de M. Berville , 
avocat-général , il paraît résulter qu 'en effet la chose est 
fort probable. 

Quoiqu'il en soit, ce moyen d'incompétence ne pouvait 
faire fortune, la Cour ayant rejeté semblable moyen dans 
la cause des héritiers Delachapelle, par un arrêt du 28 
mars dernier, que la Gazette des Tribunaux a rapporté 
le lendemain Pareil arrêt a été prononcé au profit des 

i héritiers de Bourbel. 
Le conflit ne leur manquera pas plus qu'il n'a manqué 

aux héritiers Delachapelle. 

j — La première chambre de la Cour royale , à son au-
dience du 4 mai , a entériné des lettres-patentes qui éri-
gent en majorât , en échange d'une inscription de rente . 
sur le grand-livre , divers biens immeubles situés dans 
l'arrondissement de Château-Thierry , en faveur de M. le 
baron Pérignon , juge au Tribunal de première instance 
de Paris. 

La même chambre , en confirmant un jugement du 
Tribunal de première instance de Paris , a déclaré qu'il y 
avait lieu à l'adoption de M llu Créleville par M. Loisset. 

— La Cour royale (l re chambre), en confirmant un 
jugement du Tribunal de première instance de Paris, a 
déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de MUe Sidonie Orry 
par M. Sidoine de Rivière du Puget. 

La même chambre , rectifiant un précédent arrêt d'a-
doption au profit de MIle Quinquet, par M. le comte d'O-
gny , a ordonné qu'un des prénoms de l'adoptée , omis 
dans ce premier arrêt , y serait ajouté. 

— Victor J..., ouvrier argenteur, âgé de 23 ans , de-
meurant rue Notre-Dame-de-Nazareth , vivait dans l'inti-
mité avec M"" Mina P..., Avant-hier elle était allée à son 
travail, et il était resté pour tendre le papier d'un nou-
veau logement qu'il avait choisi dans la même maison. 
Mais depuis long-temps ce malheureux méditait des pro-
jets de suicide; ii calfeutra les moindres issues avec les 
bandes de papier extraites des rouleaux. A son retour , 
vers deux heures, la pauvre Mina trouva les portes fer-
mées. Elle envoya chercher le commissaire de police du 
quartier , qui fit ouvrir les portes, et trouva mort le mal-
heureux Victor, étendu sur son lit, asphyxié par le char-voleur , et celte circonstance éloignait des soupçons d'ail-

leurs fort naturels. On cherche rie tiroir en tiroir ; pièce j bon. A ses côtés était une lettre autographe", ainsi con-
à pièie on démonte tout le meuble, et derrière se trouve Çue -
une nichée de ces insectes dont le nom scientifique nous 
échappe , mais que vulgairement on appelle des cafards. 

Les cafards avaient mangé entièrement l'un des deux bil-
lets de banque ; on n'en a retrouvé que deux ou trois bri-
bes fort insuffisantes ; le second n'était qu'entamé. 

— On écrit du Puy ( Haute-Loire) : 
« Depuis long temps le département de la Haute Loire 

était exploité par des industriels d'un nouveau genre. 
Quelques individus , mus sans doute par un sentiment de 
compassion pour les infirmités de leurs semblables, avaient 

« Ma chère Mina, 

» Je dois 5 fr. à mon patron , 10 fr. à ma sœur, et Charles 

n.'en doit 25. Avec cette dernière somme tu pourras payer les 
deux autres. 

» Je meurs parce que je suis malade et ne sais comment me 

guérir. J'ai toujours été fidèle à mon amie et ponrtarit les appa-

rences sont contre moi. Toi et moi , nous sommes innocens et 

cependant le contraire parait être démontré, surtout en ce qui 
me concerne. 

» Plains-moi, je suis bien malheureux ! mais ma douleur ne 

m'empêchera pas de penser à toi jusqu'à mon dernier soupir. 
^"r™ 1
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organise dans 1 arrondissement chef-lieu une espèce de , j
e
 donne et lègue à Mina P... tout le mobilier qui 

compagnie d'assurance à l'usage de ces infortunés qui se 
trouvent quelquefois dans une position fausse vis-à-vis de 
la justice : moyennant une modeste rétribution de cin-
quante à cent francs, selon la gravité présumée des cas, 
et La rondeur bien apréciée des bourses, des passeports 
en bonne et due forme, signés par le maire, visés par le 
préfet , avec timbres administratifs en regard , étaient dé- I 
livrés à ces victimes du l'arbitraire du Code pénal. Munis 
de ces laissez-passer d'une authenticité irréfragable, les 
assurés se glissaient dans un département voisin, au choix, 
et là ils attendaient avec patience et sécurité que le temps 
eût effacé la page compromettante de leur histoire. 

» L'autorité supérieure crut voir, dans cette contre-
façon de son seing, la matière d'un grave délit, et elle 
avait mis en camppgne tous ses moyens ordinaires et ex-
traordinaires de police, à l'effet de saisir les délïnquans. 
Tous ses efforts étaient restés infructueux jusqu'à ce jour; 
enfin, deux des|as.sure«rs , les sieurs Grouzet père et fils, 
de la commune de Chaudero lies , canton du Fay, viennent 
d'être arrêtés dans le déparlement de l'Ardèchè , et remis 
entre les mains de M. le procureur du Roi du Puy, chargé 
d 'instruire. Les deux Grouzet ont été pris au moment où 
ils allaient confectionner un exeat à leur manière , nantis 
par conséquent de tout le matériel nécessaire pour cette 
opération (faux timbre en cuivre, faux timbre en plomb, 
plumes, éoritoires, etc.; rien n'y manque) On nous as-
sure que les autorités sontsur la trace de l'habile graveur 
qui jette dans la circulation ces petits instrumens admi-
nistratifs. » 

PAJUS , 4 MAI 

La liquidation de l'ancienne liste civile avait été re-
gardée comme une opération assez urgente pour qu'il ne 
tût pas nécessaire de l'entraver par des moyens dilatoires 

qui garnit 
ma chambre, de quelque valeur qu'ils soient; pour par elle 

en jouir en toute propriété comme elle l'entendra après mon 

décès, qui, d'après mes dispositions ne sera pas dliféré d 'une 
heure. 

» Adieu chérie, adieu, mille fois adieu. Au revoir dans 
l'autre monde. » 

— MM. Stéphane et Eugène Flachat, ingénieurs, nous écri-

vent qu'ils sont complètement étrangers à une recherche d 'un 
trésor qui a été faite à Mont-Salut , et au procès qui en a été le 

résultat entre un général polonais et une personne qui porte le 

même nom qu'eux. Celte recherche leur avait été proposée 

ainsi qu'à beaucoup d autres ingénieurs, et ils l'avaient refusée.' 

— La P'
e
 livraison ( 2

e
 semestre ) de la Revue de légis-

lation et de jurisprudence , a paru le 30 avril. Nous y 
avons rem^'-qué la suite du beau travail de M. Troplong 
sur l'influence des légistes sur la civilisation française ; 
des réflexions su.' l'arrêt de la Cour de Paris , qui annulle 
l'avis du Conseil de l'Ordre des avocats , par M. Marie; 
un article de M. Hennequin sur le complot , les préparatifs 

et l'attentat, et un autre de M. Wolowski , sur (esjusiices 
de paix en Pologne i ! îgislation comparée ). Nous nous 
plaisons à constater le succès toujours croissant de cette 
importante publication. 

—Les Editeurs duMagasin Universel viennent de mettre en 

vente le plan détaillé des nouveaux bàtimens du Luxembourg 

et d'une partie de l'ancien palais , et la vue de la nouvelle façade. 

Ces dessins sont accompagnés d'un texte fort intéressant sur 

l'Histoire de la Pairie en France. ( Voir aux Annonces.) 

— Sous peu il sera question de réimprimer les intéressans 

voyages de M. de Laujon. (Voir aux Annonces). 

— Le libraire Fume vient de faire paraître la première livrai-

son d'un Voltaire complet eu douze volumes , grand in-8". im-

primés avec le nlus grand soin par Everat. Cette nouvelle édi-

tion , la première à laquelle sera jointe it»« belle collection de 

vignettes gravées sur acier, se recommande autant par la 



beauté de 1 exécution que par la modicité du prix , et mérite 
a obtenir I accueil favorable que le public a fait au J.-J. ROKS-

seau et au La Fo)itoiiiedumèmeédileur.(l'oiraua: Annonces). 

— La Renie des Enfans que nous annonçons aujourd'hui à 
nos lecteurs nous a paru digne de fixer l'attention des familles 
et des personnes qui se consacrent à l'éducation. Présenter aux 

( 680 | 

jeunes intelligences des notions utiles, les ieur exposer en ter-
mes simples, dans des articles courts et variés, dont le sujet et 
l'étendue ne dépassent point la force d'attention ordinaire aux 
enfuis , tel est le but que la Revue se propose. Le 1 er Numéro 
se distingue autant par le mérite de la rédaction que par l'exé-
cution des vignettes dues au crayon de M.Camille Roqueplan. 
( Voir Aux Annonces ), 

— Le journal le Charivari, qui donne tous les jours un non 

veau dessin , va faire paraître les portraits des prévenus d'avril 

et ceux de leurs principaux défenseurs. (Voir aux Annonces ) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAHMAING. 

LIBRAIRIE DE FURNE, QUAI DES AUGUSTINS, N. 59. 

OEUVRES COMPLÈTES DE 

VOLTAIRE, 
NOUVELLE EDITION, 

AVEC DES EJOTrS ET ÏIBÎB KOTïCE SUR LA VIE DE VOLTAIRE, 

ORNÉE DE S9 VIGNETTES GRAVÉES SUR ACIER PAR MM. LEFÈVRE ET HLANCIIARD. 

12 vol. gr. in-8°, imprimés sur pap. vél. satiné, et publiés en cent livraisons.—Chaque livraison 
sera composée de 5 flles d'impression et d'une vignette, ou de 8 f1Us de texte seulement. 

(L'éditeur prend l'engagement formel de ne pas dépasser le nombre des livraisons annoncées.) 

PRIX DE CHAQUE LIVRAISON : 1 FR. — LA i R0
 EST EU VENTE. — IL ES PARAIT DISE TAR SFMAISE. 

L'OUVRAGE COMPLET , AVEC GRAVURES, COUTERA 100 FR. 

Les personnes qui désireront recevoir leurs livraisons franches de port pour Paris , paieront dix livrai-

sons a l'avance, sans aucune augmentation de prix. Les souscripteurs des départemens doivent s'adreser 

aux principaux libraires de leur ville. 

ON SOUSCRIT A PARIS : 

CI1EZ FURNE, ÉDITEUR DES ŒUVRES DE J.-J. ROUSSEAU. QUAI DES .VCGUSTISS, ;9. 

s ET BiSS LFS DÉrÔTS DE FCBLICATIOKS PITTORESQUES, 

C'est par des chiffres que l'éditeur de cette nouvelle publication en prouve les immenses avantages. 
Toutes les éditions de Voltaire dans le format in-ft" ont au moins 70 volumes. LE PRIX SEUL DE LA RELIU-

RE , à raison de 2 fr. te volume , est de 140 fr. 

L'édition nouvelle, UMe et vignettes , coûtera 1(0 fr. ) rnf 
La reliure, des 12 volumes, à raison de 2 fr. 50 c. chaque vo'ume S0 fr. i ,3° 

Ajoutons à cela que et sera la première édition à laquelle sera jointe une très belle collection de vignettes 

gravées sur acier ; que le p >pier. le choix du caractère et l'impression ne laissent rien à désirer ; et qu'enfin 
la réunion des ŒUVRES COMPLÈTES DE V OLTAIRE en 12 volumes, présente non seulement une grande éco-
nomie de reliure, mais encore rend mo'n< coûteux Je port pour la province. (226) 

 , . . -^l_Li""^ 

Commission pour la Fiante et l'étranger. Chez SCHWARTZ et Ai EX. GAGNOT . place Saint-Germaiii-
l'Auxerrois , n. Ï0. 

SOUVENIRS DE TRENTE ANNÉES 

DE VOYAGES 
A Saint-Domingue, à diverses colonies étrangères et au continent d'Amérique; par A. DE 

LAUJON. — Deux volumes in-8". Prix : 12 francs. (254) 

LOIS MUNICIPALES," 
Par M. DtçBEHEâ , avocat à la Cour royait de Paris. 

C'est le guide le plus simple et Je plus complet pour les maires et pour les a imiuislrés dans leurs r.-pporls 

avec l'administration; 2 fotts volumes in-8", 14 fr. et 19 fr. franc de po;t. Chez l'Auteur, rue Louis-Ie-
Grand, n. 26. (Affranchir.) (236) 

Publiée au Dépôt central de la musique et de la Librairie, 

Rue des Fdles-Sainl-Tkomas , r>. S , place de ta Bourse. 

AUBFR. Ouverture et airs du Cheval de Bronze, 

avec accord de piano. 
Les mêmes , avec accord de guitare. 

H. llEkz. Op. 78. Variations d'une forme nouvelle 
pour le/piano, sur l'air à'Anna Bolena , 

de Do izetti, Vivi-tu. Prix net : 31.75 

M USARD. Les Puritains Quadrille de conlre-
danse-> et polonaise pour le piano 
sur les motifs de l'opéra de Bellini , 
J. Puritani, avec accord de violon, 
flule, flageolet ou cornet à piston, 

ad libitum.. Prix net. 2 2î 

Mus vrn. alerihutophelès. Quadrille de contre-
dai s s et valses pour le piano, sur 
1rs motifs des romances de Labarre, 

arec accord dev'olon. fiûte^ flageo-
let ou cornet, à piston, ni libitum. 

Prix net. <lt 2> 

OHSLOVV. Op. 48. 25 quat. p. 2 viol, alto et bas, 4 50 
Op. 40. 24. 11. id. id. Id. 4 50 
Op. 50, £5. Id. id. id. id. 4 50 

Op. 51, 2t. quintette pour 2 violons, 

alto et 2 violoncelles. 

(2)7) 

DOUZE FRANCS PAR AN ; 1 fr. par moi?; 2 fr. 40 c. en sus pour la province; 6 fr. pour l'étranger. — Rue du ponl-de-Lodi, n. 5, et dons tous les dépôts de publications à bon marche, a Paris et en province 

HISTOIRE anciei «e et moderne. 

Biographie, etc. 

ART, Poésie, Littérature, Peinture, 

Sculpture, Musique. 

REVUE DES ENFANS. SCIENCE, Géographie, Agrono-

mie, Physique, Ch mie. Histoire natu-

relle. 

MOR,',LE, Chronique hebdomadaire-

JOURNAL D'INSTRUCTION. -Huit pages grandin-8" tous les dimanches, (Chaque numéro 20 c, et 25c. timbré.-

i jeunes (lecteurs; 2" LVCTORES d 

Un Village ru-se; 6" B.OGIIAFHI 

-Affranchir). Vignettes dessinées par ii. CAMILLE ROQUEPLVN. 

SOMMAIRE DU PREMiERtiNUMEUO :]\' A LLOCUTION aux jeunes (lecteurs; 2° LVCTORFS d'un Apprenti imprime m ; 5" L A TFURE . sa formera place; 4"H !STOIRE NATURELLE , les Poissons électriques; 5° MOEURS ET USAC.ES, 

PIHE , Vaucanson; 7" C IIIÎOSIQUK HF.JÎDOMAIRE . et quatre jolies Vignettes. (213) • 

Les Portraits des 

PREVENUS IV Â\ 
ET CEUX DE LEURS DÉFENSEURS 

Vont paraître dans le CHARIVARI, journal quotidien, fondé et dirigé depuis quatre ans, par MM. P HILIPO;. 

et LOUIS DESSOÏERS; donnant chaque jour un nom eau dessin, et publiant les meilleurs tableaux de 

ïexposition 
REDACTION. 

Contenant autant de matières que les p 

autres journaux. — Politique. — Nuuvel es 
de. toutes sortes. — Compte-; endu des séan-

ces des chambres. — Analyse des pièces d» 
théâtres. — Analyse des objets d'art et des 
livresnouveaux.— Analy-e des cours publics, 
des concerts, dessolen ités littéraires, artis-
tiques, etc.—Bulletin d»-s modes. — Statisti-

que.—Voyages, contes, historiettes, articles 
de mœurs, biographies, faits curieux.—Pro-

gramme des specta'-les. — Feuilleton n'an-
noncer—Bulletin de la Bourse —Revue dss 

Tribunaux franc da et étrangers, etc., etc. 

LITHOGRAPHIE. 

Un nouveau dessin chaque jour, par les 

meilleurs artistes.— C ricalures politiques. 
—Caricatures de Mœurs.—Dessins de genre. 

—Paysages. — Monumens.— Portraits d'ac-

teurs", d'actrices, ce depulé>, de pairs, 
d'hommes politiques , de littérateurs , d'ar-
tistes, de princes , de grands scélérats, etc. , 

etc. —Croquis des mu ces français et étran-
gers , publics et particuliers. — Dessins de 
mode. — Reproduction des principales scè-

nes des pièces en vogue.—Croquis pittores-
ques des séances parlementaires les plus 

intéressantes, etc., etc.. etc. 

On s'abonne au bureau du Charivari, chez| 
Auberl, pa-sage Véro-Dodsl, et. chez tous les' 

libraires et uirectmrs de poste de France. 

Piotu. Les messageries I.affltte et celles de Notre-Dame-des-Vicioires, font les abonnemens sans frais. (224) 

Prix : Pour Paris, trois mois, 15 fr. 
Pour les départemens. 3 mois, 18 f. 

Pour l'étranger, 3 mois, 22 fr. 

SOCIÉTÉS CQ5IMEUGIALES. 

( Loi du 51 mars. 1835. S 

ÉTUDE DE M
E
 VEINANT , AGRÉÉ 

au Tribunal de commerce de la Seine, rue des 
Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte passé devant M° Preschez, notaire à Pa-

ris, le:>l avril 1835 , enregistré par Bourgeois, aux 

droits de 4,510 fr. 

Appert : 
M. ASTOINE PAUWELS , ingénieur, demeurant a 

Paris rue du Faubourg-Poissonnière, n, }t5; 

A cédé à nn tiers désigné en l'acte, moyennant la 

somme de âUO.OOU fr. à l'instant pay es; 
Cinq centimes lésant roriie des 26|180 qui lui ap-

partenaient dans la société de la i .ouvcllc Compagnie 

ïrauçiise d'éclairage par le gaz établie à Paris, rue 

du b iiuboiirg Poissonnière, n 97. et connue soos la 

rai on sociale BLEU ART, BUINTON, A Pli .TE et 

C" et ses dépendances; 
Le cessiounaire sera reptile simple associe com-

manditaire, «ans pouvoir en rien s'immiscer dans la 
gestion de l'ei-treprise, et saie, éire tenu des dettes de 

la soc'élé au-delà de sa mise de fonds et de s n émo-
lument dans la la société. La jouissance commencera 
à partir dut" mai 1835. pour finir av. c la société 

constituée pour 25 années, a courir du 1" juin 1819 ; 
M 4 jEArs-RAPiiAiL BLEU ART, demeurant à Pa-

ris rué Bleue, u. 13; JrUS-iHrriSTE BAttEAU, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg Poissonniè: e, n, 6; 

THOMAS BRUNTOS . demeurant à Paris, rue Pa-

pillon, n. 5; J EAN IÎ RUNTO.N , demeurant ri Paris, 
rue delà Paix, n. 8, A LPIIOXSE-C ASIM'H ULTK de-

meurant à Paris, rue Bleue, n. 10, et M. PAUWELS. 

déjà nommé, ronilnuemnl à être seuls gérons de la 
gieiété comme par le passé, et ainsi qu'il e-t établi 

aux actes constitutifs ou m > diflcalifs des 1 er juin, 13 

juin et 23 juillet 1829. 
Pour ex' rail ; 

ares 65 cenli ires (ou 22 erpens), situe à Chil! y-Maza-

rin. canton de Longjumeau (Seine-rt Oise). 
Mise à t rix. . . . 48,000 fr. 

S'adresser sur les lieux pour voir la propriété, et 
pour les renseignemeus : 1" à M" Denormandie. 

avoué poursuivant, rue du Sentier, n. 14; 2' à M" 

Cau'hion, avoué rue de l'Arbre-Sec, ri. 48; 3" à M* 

Lavaux avoue, rue Neuve-Sai d-Augustin, n. 22; 4° 

à M* Viel'ville, notaire, quai d'Orléans, n. 4.(229). 

Adjudication définitive le !ti mai 1835, en l'audience 
des criées du Tribunal de première instante delà 

Seine, en six lots qui pourront être réunis , du DO-

MAINE de lioussy -Saint-Antoine, sis en la commune 

de ce nom, canton de Boissy-Saint-Leger, arrondis-

sement de CorLeil (Seine-et -Oise) , consistant ai 
b ile MAISON d'ûafoitaUan, vas'.ts dépendances, 
laruins, sources d'eau vive., rochers, parc baigné par 

la rivière d'Yerres, ferme, moulin et bois,- le tout de 

la contenance de 2wU aipens , et d'un revenu net de 

1 I ,5 JO fr. environ. Mise à prix : 326,500 fr. Celte 

| propriété reunit l'avantage de la chasse et de la pê-
1 che, a tVgréineni d'un site délicieux sur le penchant 

d'un coleju baigné par la rivière d'Yerres; elle est au 

centre des contrées de Viileneuve-Saint-Georges , 

Brunoy et Boissy-Saint-Léger. 
S'adresser à Paris : I" à M" Dyvrande aîné, avoué 

poursuivant, rue Favart, n. 8; 2" à M" Vavin, no-

taire, rue Grammont, n. 7; S" à Brunoy, à M» Mai-

resse, notaire, et sur les lieux. 
N OTA . Les voilures partent tous les jours de la 

place Saint-Antoine, café Gibé. (174) 

Signé, V EHANT. 

ASÏEÏOSÎCES jaD2CIAI&E3. 

ÉTUDE DE 51e DENORMANDIE, AVOUE, 

liue du Sentier, n° 14. 

Adiudicationdélinilive le samedi 16 mai 1835, en 

raudience des criées de la Seine, d une MAISON de 
campagne avec cour, basse-cour, iardm parc et dé-

pendances! le tout d'une contenance de 7 hectares 51 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Oôtelrst. 

Le mercredi 6 mai , midi. 

GoasuUnt en tablei , chaises, commode , buffet , cartel^, 

nulles , easseUcs eu bois , et autres objets. Au compt. ^235) 

Consistant en meubles d'acajuu et autres bois , glaces , 

pendule, gravures , et autres objets. Au comptaot. (2il0) 

XsXBB.AXB.IE. 

LÉGISLATION INTERNATIONALE. 

Les ouvrages de M. OKET . avocat anglais attaché 

à l'ambassade de S. M. B. à Paris, sur les lois .t re-
lations commerciales et civiles de la France et de 

l'Angleterre, se trouvent chez GALIGNAM , rue Vi-
vlenne, 18, et chez l'Auteur, rue du Faubourg-Saint-

Ilonoré,35. $ i8) 

Plan détaillé OF. LA SALLE nu PROCÈS annexé au palais n p. LA CHAMURF. DFS PAIRS et des parties adjacente, 
ds l'ancien bâlimenl ; vus DE LA NOL VELLI-, FAÇADE nu PALAJS, avec une indication de la place des accusés] 
de celles des juges, des témoins, des avocats, au ministère public.des tribunes, etc. — liis'.oirede laChambre 

des pairs, etc., eîc (Ces'gravures sont exécutées avec beaucoup de soin. ). 

H UIT PAGES W-4°, PRIX : 2 SOUS. A PARIS.AU HORKAU nu MAGASIN UNIVERSEL , rue île Seine-Saint-Ger-
main, n. 9, et chez tous les libraires de F RANCE et de I'ETRASGER. (2J7) 

AUX PYRAMIDES RUP, ST.-IIOKOBÉ, 29.", 

Eaux naturelles de 

la iJtéille. \ VICalIY. 

AU COIN DE LA RUE DES l'YRAMIDKS. 

Paslillcs digestives de 

clf.labotte 

\if.lai\ib. 

Ces Pastilles, marquées tîu mot A'JCHT , ne se ^ cnderit qu'en boîtes portant le cachet (et * 

dessus ) et la signature des fermiers de Vichy. Elles excitent l'appétit, facilitent la digestion 

et neutralisent les aigreurs de l'estomac. Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre 

et la gravelle. ( Voir rinstriictîoii accompagiiaiit cïiaqne boîte. ; 

Sons-dépots, cliez MM. Dublanc, rue tïu Temple, Ï ; Tontain, rue S ^-Aiulré-des-Arts, 52^ 

Delontîre, rue des Frarics-ï'jourgeois-S '-iMicht-l, eî diiHS les ^ iîles tîe France et de l'étranger. 

DES MATIERES 

DE LA 

Gazette desTribiinaux 
(DU 1" NOVEMBRE 1833 AU 1" NOVEMBRE 1834). 

PAR M. VINCENT , avocat. 

Prix : 5 fr. au Bureau, et 5 fr. 5o cent, par 

la poste. (238; 

Le prix de l'insertion est de 4 fr. par ligne. 

AVIS Biï£as. 

CAEISET DE il. KOLIKER , exciusivemetit destit.é 

aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agrées. 

Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 

—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Mazarine, 7; Pans. — Les 

lettres doivent être affranchies. (8o) 

AVIS 

A MM. LES IMPRIMEURS , LIBRAIRES 

ET AUTEURS. 

Deux hommes de lettres, anciens professeurs, ver-

sés l'un et l'autre dans la partie typographique, 
viennent d'établir un cabine t de correction a'épreuves, 

rue Garencière, n. 4, près Saint-Sulpice, Messieurs 

les Imprimeurs, Libraires- E Jiteurs ou auteurs, peu-

vent s'adresser à eux avec confiance pour la correc-

tion de tous les ouvrages français et latins de littéra-

ture, de religion, d'histoire, de géographie, etc., etc. 

Oa s'entendra à l'amiable pour les prix d'après le 
format, la justification ou le texte servant de copie. 

S'adresser ou de vive voix, ou par le; très affran-

chies, à M. D UTRÉPÙX, rue Garencière, n. 4. 

AVIS IMPORTANT. 
O.i demande une très grande quantité de livres en 

tous genres, anciens et modernes. On prévient les 

personnes qui auraient des bibliothèques, ou des 

parties de livres à vendre, qu'on les achète au comp-

tant S'adresser chez leclere, libraire, boulevard 

Saint-Martin, n. 11. Fcrireet è'onnersoo heure. (228) 

Çfribmial bc Commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÊANCIEUS. 

du mardi 5 mai. 
B«ur. 

t-'EKAND, Md Ae Hon^s Clôture 11 
DESFORGES fi!s , Md de via-traiteur. Remile à butt. 12 
BKÏjîVE T , Md de nouveautés. C orte.jrdat V£ 

PICAUD , Md bouelier. id, 3 

ou mercredi 6 mat. 

PAU-XHAUT , 17e menuisier. Clôture 0 
BAUDF.LOUX , Md de nouveautés. Ul. 1 

Ml'Lt Etl . boriogrr- Syndicat 10 t]2 
hOCGIUR, Md Uilteur. < encordât 10 1 [2 

WJUl'.HET, fnbric.mt de boulons et fleuriste, Verif. Il 

HUREL, t'abrieant de papiers. 1 loture 1! 

ROSI) Y , ancien gérant de la eonipnguie des Véli CCI 

françaises. Nouveau symlicat 12 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

mai. heur-

VALT.ET . entrepreneur de maçonnerie , le " 10 

LEFEVRE, graveur, le 7 1» 

REGMAULT , maître de pension , le 7 10 

GE1SMAR, négocient, le 7 10 

GOD.VRD, rnlrepreneue de maçonnerie et commis 

architecte , le 8 10 

Demoiselle DOVER et le licur DEÎSY, Bîdi de 
vin , le S W 

ARSON , 61atene, le 8 1" 
VACHEtiOS , négociant, le S 1J ' 

AKNK ; Sl.l tailleur , le !l | 

Dde GI.E1ZU. , nég .ciaute , le t» « 

TISSERNE . M= carrier , le 9 

BOUCHE frères , Md< droguistei , le 11 » 

RA1MREUT , négociant , le 14 V 

l.APITO , ancien entrepreneur , le 14 1 

RE^OUARD, négociant, le 1G 11 

BOUR&S DO h MAI 

A TESMM. 

5 p. 100 co:a-j!. 

— Fia conraat. 

Empr. 1S3I compt, 

— fia coursa!. 

E«3pr. 1832 c. »pt. 

— couraa'. 

3 p. 100 com\ t. 
— i'ia conraer. 

n. de Hsrpt. ci u&p*. 

— Fin coursai, 

-p. d'Est, i e-, 

couraal. 

F.peep 

— Fia < 

1 6r cours pl. StlUE. pi. bas. 

107 70 1 C -7"TT 107 (13 
!CM — 1CS (5 1Q3 -

81 90 81 00 81 85 

82 20 82 20 82 5 

9il 87 98 'J0 98 80 

9) 10 !•'! XI 99 10 

".0 — OO 3|8 50 _ 50 ¥ 

l *t>Kll*.iStIE PIBAN-DEL'ifOBES V ( MoiuirfA1' 
Hue des Bons-Enfans , 34. 

gp,re ,'t*tre » à Psri», le 
P.I;,D u fr«D« d{| ««ntia»«A. 

Vu par le maire du 4e arrondissement, pour 
légtlisa-ioD de la signature PIUAN-DELAFORKST. 


